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PREFET DU HAUT-RHIN

VCABINET DU PREFET

Bureau de la sécurité routière

A R R Ê T É du 12 juillet 2018

portant autorisation d'organiser la manifestation automobile intitulée
« 27ème course de côte de Sewen » le 15 juillet 2018

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la route  ;

VU le code du sport ;

VU le  décret  n°2017-1279  du  09  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des  manifestations
sportives ;

VU    le  décret  du  17  novembre  2017,  paru  au  JO du 18  novembre  2017,  portant  nomination  de  M.
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 18 décembre 2017 ; 

VU    l’arrêté préfectoral  du 18 décembre 2017 portant  délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

VU la demande présentée le 30 avril 2018 par l’association « ASA Plaine de l’Ill », représentée par M.
Gérard  WINCKLER  et  domiciliée  au  5  rue  de  Guebwiller  à  BERGHOLTZ  (68500),  en  vue
d’obtenir l’autorisation d’organiser le 15 juillet 2018 une manifestation automobile intitulée « 27ème

course de côte de Sewen » ;

VU l'arrêté n° 2018-299 du 20 juin 2018 de la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin portant
réglementation temporaire de la circulation sur la RD 466 hors agglomération sur le territoire de la
commune de Sewen ;

VU les règlements particuliers des trois courses prévues lors de cette manifestation  ;

VU l’avis des services instructeurs ;

VU la  consultation  des  membres  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  –  section
épreuves et compétitions sportives – lors de sa séance du 21 juin 2018 ;        

VU l’attestation d’assurance n° R114832018 souscrite le 15 juin 2018 par l’association « ASA Plaine de
l’Ill » auprès des assurances LESTIENNE dans le cadre de la manifestation susvisée, garantissant sa
responsabilité civile ;

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de conclure que le
déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les garanties de sécurité requises tant pour
les participants que pour le public et les tiers ;
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SUR     proposition de M. le sous-préfet, le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

A R R ÊT E

Article  1 :  L’association  sportive  automobile  Plaine  de  l’Ill,  représentée  par  M.  Gérard  WINCKLER,
domiciliée 5 rue de Guebwiller à BERGHOLTZ (68500), est autorisée à organiser le 15 juillet 2018, une
manifestation automobile intitulée « 27ème course de côte de Sewen ».

Cette  manifestation  donne  lieu  à  l’organisation  de  trois  épreuves  distinctes,  à  savoir  les  véhicules
« modernes », les véhicules historiques de compétition et les véhicules historiques de régularité sportive.

Les règlements particuliers des trois courses, les plans du parcours (3) ainsi que l’arrêté de réglementation
temporaire de la circulation sont annexés au présent arrêté.

Article  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
réglementaires précités.  Les participants sont assurés contre les risques liés au déroulement de chaque
manifestation par une police d’assurance souscrite par l’organisateur. 

L'organisateur s'engage à respecter strictement l’arrêté de la présidente du conseil départemental susvisé,
ainsi que les normes édictées par la Fédération Française de Sport Automobile (FFSA) en ce qui concerne
ce type de manifestation.

Article 3 : L’itinéraire de la course est gardé au départ, à l’arrivée et en différents points du parcours. Les
commissaires de route sont placé à ces différents endroits. Leur emplacement est défini dans le règlement de
l’épreuve, ils sont visibles l’un de l’autre et deux commissaires sont présents sur chaque poste.

Ils  interdisent  l'accès  du  circuit  pendant  l'évolution  des  véhicules  et  sont  reliés  par  radio  ou
téléphoniquement au point de départ afin que la manifestation puisse immédiatement être arrêtée en cas
d’accident. Ils sont en possession du présent arrêté, portent un gilet de sécurité et leurs postes sont dotés
d’extincteurs. 

Le numéro du poste de commandement « PC course » est le suivant : 06.87.14.63.88. 
Ce numéro de téléphone est strictement confidentiel et ne peut en aucun cas faire l’objet d’une utilisation
ultérieure, en dehors de la manifestation sportive pour laquelle il est autorisé.

Article 4 : En dehors des essais prévus par le règlement de l'épreuve toute reconnaissance du circuit  est
interdite. L'organisateur veille à la validité des licences des pilotes. 

 
L’organisateur vérifie que les véhicules de compétition répondent  aux normes techniques réglementaires
afin de limiter au maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation des véhicules
doivent être disponibles et à jour, et les règles d'équipement des véhicules doivent être respectées.

Article 5 : La présence du public est interdite à tous les endroits jugés dangereux et notamment à l’extérieur
des virages (sauf dans le cas où celui-ci est en surélévation d’1 mètre minimum par rapport à la chaussée).

Une signalisation  appropriée  est  mise  en place aux endroits  interdits  au public  au moyen de panneaux
solides  et  bien visibles.  Les  enceintes  réservées  aux spectateurs  sont  toutes  fermées  côté  route  par  des
barrières, du grillage ou de la rubalise. Le public se trouve en surplomb par rapport à la chaussée ou alors
maintenu à distance. La circulation des spectateurs se fait par les voies réservées à cet effet. La mise en
place des bandes fluorescentes indiquant les passages obligatoires est indispensable.

Les convois aller et retour des véhicules entre les parcs concurrents et la zone de départ se font à faible
allure et sous escorte. Des véhicules munis de gyrophares encadrent les convois à cette occasion.

Article 6 : Délivrance des Secours

2



Le dispositif de sécurité et de protection du public est identique à celui prévu pour les participants. Il est
conforme à celui présenté dans la demande d'autorisation.

L’organisateur prend des dispositions pour :

- détecter  et  localiser  précisément  le  lieu  d’un  incident  ou  accident  nécessitant  l’intervention  des
secours publics ;

- dépêcher  rapidement  sur  les  lieux  des  secouristes  par  l’intermédiaire  d’une  voie  d’une  largeur
minimale de 4 mètres ;

- garantir l’accès au parcours pour les secours, et en particulier, sur les zones de départ et arrivée :

o Un accès libre des secours devra être maintenu durant toute la durée de l'épreuve entre la
commune de Sewen et la ligne de départ de la manifestation ;

o les dispositifs de type barrière doivent être facilement dégagés afin de laisser libre les voies
de circulation (4m de large et de haut minimum) ;

o le parcours demeure accessible en permanence aux secours publics dans le sens de la course
et également en sens inverse.

Article 7 : L’organisateur doit se conformer aux prescriptions particulières suivantes :

1. le respect de l'interdiction des feux en forêt (ni même de barbecue au gaz) et la propreté des abords du
parcours.

2. les interdictions de la circulation doivent être portées à la connaissance des riverains. Toutes mesures
permettant  aux personnes  désirant  se  rendre  à leur  domicile  ou éventuellement  dans un établissement
ouvert au public doivent être prises par les organisateurs.

La déviation mise en place suite à la fermeture de la RD 466 sera parfaitement balisée et fléchée par
l'organisateur. Communication sera réalisée plusieurs jours à l’avance dans les secteurs impactés par la
manifestation.

3. une procédure de dédommagement des dégâts éventuels causés aux propriétés riveraines des épreuves
de classement par les concurrents ou les spectateurs est prévue.

4. tout incident ou dégradations dommageables à la forêt sont à signaler à l'agent forestier territorialement
compétent. Interdiction absolue de pénétrer et de stationner dans les peuplements. Les chiens doivent être
tenus en laisse. Ne jamais franchir des zones balisées d’exploitation (rubalise, panneau chantier  : abattage
d’arbre en cours) : suivre les déviations et/ou prendre un large détour.

Article 8 : Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du domaine public et
en particulier  sur les  panneaux de signalisation  ou sur  les  arbres.  L’usage de clous dans les arbres  est
interdit. Le jet de tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques est rigoureusement interdit.

La peinture utilisée pour le marquage éventuel des chaussées devra avoir disparu, soit naturellement soit par
le soin des organisateurs, au plus tard 24 heures après le passage de l’épreuve. Seule la peinture à l'eau est
autorisée.

A l’issue de la manifestation, l’organisateur veille au nettoyage des voies utilisées par la manifestation et de
leurs  abords  et  enlève  les  panneaux  et  banderoles  signalétiques  ainsi  que  les  barrières  ayant  servi  à
matérialiser et interdire au public les échappatoires.

Article  9 :  L'autorisation  de  l'épreuve  sportive  peut  être  rapportée  à  tout  moment  par  l'autorité  de
gendarmerie si  les conditions de sécurité ne se trouvent  pas remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

Article  10 :  La société organisatrice  est  responsable  au point  de vue civil  et  pénal  de tout  accident  qui
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pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition. 

Article  11 :  Les frais  du service  d'ordre  sont  mis à la charge des organisateurs  ainsi  que tous  les frais
nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l'ordre et de la sécurité.

Article 12 : L’organisateur s’assure régulièrement et notamment avant le début de la manifestation auprès
de Météo France,  des  conditions  météorologiques  prévues pendant  les heures  de cette  manifestation  en
consultant :

 08 99 71 02 68 (météo du département)
 08 92 68 08 08 (le portail météo)
 le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui paraissent pas
compatibles avec les activités envisagées.

Article 13 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis obstacle à la
manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y a lieu des pénalités plus
graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 14 : 

 Le Sous-Préfet de Thann-Guebwiller
 La présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
 Le Maire de Sewen,
Le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

 au président de l’association sportive automobile Plaine de l’Ill,
 à la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations - jeunesse et
sports.

Pour le préfet et par délégation,
     Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Emmanuel COQUAND

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour
les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai au -
près de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau dé-
lai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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PREFET DU HAUT-RHIN

CABINET DU PREFET

Bureau de la sécurité routière

A R R Ê T É du 13 juillet 2018

portant autorisation d'organiser la manifestation intitulée
« 28ème course de côte motos anciennes du Gaschney » les 14 et 15 juillet 2018

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la route  ;

VU le code du sport ;

VU le  décret  n°2017-1279  du  09  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des  manifestations
sportives ;

VU    le  décret  du  17  novembre  2017,  paru  au  JO du 18  novembre  2017,  portant  nomination  de  M.
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 18 décembre 2017 ; 

VU le décret n°2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif  à l’expérimentation territoriale d’un droit  de
dérogation reconnu au préfet notamment dans le domaine des activités sportives ;

VU    l’arrêté  préfectoral  du 18 décembre 2017 portant  délégation de signature  à Monsieur Emmanuel
COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

VU la demande présentée le 22 mars 2018 par le Nouveau MotoClub de Munster, représentée par M.
Jean-Marc  SCHICKEL et domiciliée au 6 Grand’Rue à BREITENBACH (68380), en vue d’obtenir
l’autorisation d’organiser les 14 et 15 juillet  2018 une manifestation automobile intitulée «  28ème

course de côte motos anciennes du Gaschney » ;

VU l'arrêté  n° 2018 - 293 du 18 juin 2018 de la présidente  du conseil  départemental  du Haut-Rhin
portant  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  la  RD  310  hors  agglomération  sur  le
territoire de la commune de Muhlbach-sur-Munster ;

VU le règlement particulier ;

VU l’avis des services instructeurs ;

VU la  consultation  des  membres  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  –  section
épreuves et compétitions sportives – lors de sa séance du 21 juin 2018 ;        

VU l’attestation d’assurance n° 794204/218.316 souscrite le 13 juin 2018 par le Nouveau MotoClub de
Munster auprès des assurances DTW 1991 Underwriting Limited dans le cadre de la manifestation
susvisée, garantissant sa responsabilité civile ;
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Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de conclure que le
déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les garanties de sécurité requises tant pour
les participants que pour le public et les tiers ;

SUR     proposition de M. le sous-préfet, le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

A R R ÊT E

Article  1 :  Le  Nouveau  MotoClub  de  Munster,  représenté  par  M.  Jean-Marc  SCHICKEL,  domicilié  6
Grand’Rue à BREITENBACH (68380), est autorisé à organiser les 14 et 15 juillet 2018, une manifestation
automobile intitulée « 28ème course de côte motos anciennes du Gaschney ».

Le règlement particulier, le plan du parcours, l’arrêté de réglementation temporaire de la circulation ainsi
que la convention de secours et l’attestation du médecin sont annexés au présent arrêté.

Article  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
réglementaires précités.  Les participants sont assurés contre les risques liés au déroulement de chaque
manifestation par une police d’assurance souscrite par l’organisateur. 

L'organisateur s'engage à respecter strictement l’arrêté de la présidente du conseil départemental susvisé,
ainsi que les normes édictées par la Fédération Française de Motocyclisme (FFM) en ce qui concerne ce
type de manifestation.

Article 3 : L’itinéraire de la course est gardé au départ, à l’arrivée et en différents points du parcours. Les
commissaires de route, au nombre de 18 sont placés à ces différents endroits. 

Ils  interdisent  l'accès  du  circuit  pendant  l'évolution  des  véhicules  et  sont  reliés  par  radio  ou
téléphoniquement au point de départ afin que la manifestation puisse immédiatement être arrêtée en cas
d’accident. Ils sont en possession du présent arrêté, portent un gilet de sécurité et leurs postes sont dotés
d’extincteurs. 

Le numéro du poste de commandement « PC course » est le suivant : 06.71.15.03.30. 
Ce numéro de téléphone est strictement confidentiel et ne peut en aucun cas faire l’objet d’une utilisation
ultérieure, en dehors de la manifestation sportive pour laquelle il est autorisé.

Article 4 : En dehors des essais prévus par le règlement de l'épreuve toute reconnaissance du circuit est
interdite. L'organisateur veille à la validité des licences des pilotes. 

 
L’organisateur vérifie que les véhicules de compétition répondent aux normes techniques réglementaires
afin de limiter au maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation des véhicules
doivent être disponibles et à jour, et les règles d'équipement des véhicules doivent être respectées.

Article 5 : La présence du public est interdite à tous les endroits jugés dangereux et notamment à l’extérieur
des virages (sauf dans le cas où celui-ci est en surélévation d’1 mètre minimum par rapport à la chaussée). 

Une signalisation  appropriée  est  mise  en place  aux endroits  interdits  au public  au moyen de panneaux
solides  et  bien  visibles.  Les  enceintes  réservées  aux spectateurs  sont  toutes  fermées  côté  route  par  des
barrières, du grillage ou de la rubalise. Le public se trouve en surplomb par rapport à la chaussée ou alors
maintenu à distance. La circulation des spectateurs se fait par les voies réservées à cet effet. 

Le plan annexé au présent  arrêté mentionne les zones qui leur sont interdites et autorisées ainsi que les
protections mises en place.
Article 6 : Délivrance des Secours
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Le dispositif de sécurité et de protection du public est identique à celui prévu pour les participants.  Il est
conforme à celui présenté dans la demande d'autorisation et notamment une ambulance, 4 secouristes du
Centre de Formation en  Secourisme du Val de Munster et un médecin urgentiste.

L’organisateur prend des dispositions pour :

- détecter  et  localiser  précisément  le  lieu  d’un  incident  ou  accident  nécessitant  l’intervention  des
secours publics ;

- dépêcher  rapidement  sur  les  lieux  des  secouristes  par  l’intermédiaire  d’une  voie  d’une  largeur
minimale de 4 mètres ;

- garantir l’accès au parcours pour les secours, et en particulier, sur les zones de départ et arrivée :

o Un accès libre des secours devra être maintenu durant toute la durée de l'épreuve entre la
commune de Muhlbach sur Munster et la ligne de départ de la manifestation ;

o les dispositifs de type barrière doivent être facilement dégagés afin de laisser libre les voies
de circulation (4m de large et de haut minimum) ;

o le parcours demeure accessible en permanence aux secours publics dans le sens de la course
et également en sens inverse.

Article 7 : L’organisateur doit se conformer aux prescriptions particulières suivantes :

1. le respect de l'interdiction des feux en forêt (ni même de barbecue au gaz) et la propreté des abords du
parcours.

2. les interdictions de la circulation doivent être portées à la connaissance des riverains. Toutes mesures
permettant  aux personnes désirant  se rendre  à leur  domicile  ou éventuellement  dans un établissement
ouvert au public doivent être prises par les organisateurs.

La déviation mise en place suite à la fermeture de la RD 310 sera parfaitement balisée et fléchée par
l'organisateur. Communication sera réalisée plusieurs jours à l’avance dans les secteurs impactés par la
manifestation, et notamment l’indication des horaires d’accès au Gaschney.

3. une procédure de dédommagement des dégâts éventuels causés aux propriétés riveraines des épreuves
de classement par les concurrents ou les spectateurs est prévue.

4. tout incident ou dégradations dommageables à la forêt sont à signaler à l'agent forestier territorialement
compétent. Interdiction absolue de pénétrer et de stationner dans les peuplements. Les chiens doivent être
tenus en laisse. Ne jamais franchir des zones balisées d’exploitation (rubalise, panneau chantier  : abattage
d’arbre en cours) : suivre les déviations et/ou prendre un large détour.

5. la  circulation  d'engins  motorisés  sur  des  chemins  non  autorisés  ou  des  sentiers  est  formellement
proscrite.

6. L’organisateur veille à éviter tout stationnement anarchique.

Article 8 : Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du domaine public et
en particulier  sur  les panneaux de signalisation ou sur les arbres.  L’usage  de clous dans les  arbres  est
interdit. Le jet de tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques est rigoureusement interdit.

La peinture utilisée pour le marquage éventuel des chaussées doit avoir disparu, soit naturellement soit par
le soin des organisateurs, au plus tard 24 heures après le passage de l’épreuve. Seule la peinture à l'eau est
autorisée.

A l’issue de la manifestation, l’organisateur veille au nettoyage des voies utilisées par la manifestation et de
leurs  abords  et  enlève  les  panneaux  et  banderoles  signalétiques  ainsi  que  les  barrières  ayant  servi  à
matérialiser et interdire au public les échappatoires.

Article  9 :  L'autorisation  de  l'épreuve  sportive  peut  être  rapportée  à  tout  moment  par  l'autorité  de
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gendarmerie si  les conditions de sécurité ne se trouvent  pas remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

Article  10 :  La société  organisatrice  est  responsable  au point  de vue civil  et  pénal  de tout  accident  qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition. 

Article  11 :  Les frais  du service  d'ordre  sont  mis à la charge des organisateurs  ainsi  que tous les frais
nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l'ordre et de la sécurité.

Article 12 : L’organisateur s’assure régulièrement et notamment avant le début de la manifestation auprès
de Météo France,  des  conditions  météorologiques  prévues pendant  les  heures  de cette  manifestation en
consultant :

 08 99 71 02 68 (météo du département)
 08 92 68 08 08 (le portail météo)
 le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui paraissent pas
compatibles avec les activités envisagées.

Article 13 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis obstacle à la
manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il  y a lieu des pénalités plus
graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 14 : 

  Le maire de Muhlbach-sur-Munster,
  La présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
  Le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
  Le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

 au président du Nouveau MotoClub de Munster,
 à la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations - jeunesse et
sports.

Pour le préfet et par délégation,
     Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Emmanuel COQUAND

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour
les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai au -
près de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau dé-
lai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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PRÉFECTURE
Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

CDAC - 68

A R R Ê T É

  du 19 juillet 2018

portant renouvellement

de la commission d'aménagement cinématographique  

du Haut-Rhin

***

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code du cinéma et de l’image animée et notamment les articles L 212-6 à L 212-10-9

ainsi que  R  212-6 à R  212-8,

VU     le code du commerce,

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite

loi ALUR et notamment ses articles 129 et 174,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites

entreprises, notamment les articles 37 à 60,

VU   le décret n° 2015-268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du code du

cinéma et de l’image animée et relatif à l’aménagement cinématographique,

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2017 modifiant la composition de la commission

d’aménagement cinématographique du Haut-Rhin, 

VU la décision n°2017/P/08 du Centre national du cinéma et de l’image animée du 02 mars

2017 établissant la liste prévue au IV de l’article L.212-6-2 du code du cinéma et de

l’image animée,
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VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2018 portant délégation pour la présidence la commission

départementale d’aménagement commercial,

VU l’arrêté préfectoral du 13 février 2018 portant renouvellement de la commission

d’aménagement commercial du Haut-Rhin,

CONSIDERANT que les membres de la commission départementale d’aménagement

cinématographique (CDAC) du Haut-Rhin nommés par l’arrêté préfectoral n° 2015-014-

0012 du 14 janvier 2015 portant composition de la commission départementale

d’aménagement cinématographique du Haut-Rhin modifié, sont arrivés au terme de leur

mandat de trois ans fixé par l’article R212-6-3 du code du cinéma et de l’image animée et

relatif à l’aménagement cinématographique, et qu’il y a donc lieu de procéder à leur

renouvellement,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

ARTICLE 1

La composition de la commission départementale d'aménagement cinématographique du

Haut-Rhin est fixée comme suit, pour une nouvelle période de trois ans à compter du 14

février 2018 :

I – PRESIDENT 

Le  préfet du Haut-Rhin ou son représentant, 

II – ELUS

a) le maire de la commune d'implantation du projet cinématographique ou son représentant ;

b) le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en

matière d’aménagement de l’espace et de développement dont est membre la commune

d’implantation ou, à défaut, le conseiller général du canton d’implantation ;

c) le maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement, autre que la commune

d’implantation ; dans le cas où la commune d’implantation appartient à une

agglomération comportant au moins cinq communes, le maire de la commune la plus

peuplée est choisi parmi les maires des communes de ladite agglomération ;

d) la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin ou son représentant ;

e) Le président du syndicat mixte ou de l’établissement public de coopération

intercommunale chargé du schéma de cohérence territoriale auquel adhère la commune

d’implantation ou son représentant ou, à défaut, un adjoint au maire de la commune

d’implantation.
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Lorsque l’un des élus détient plusieurs des mandats mentionnés ci-dessus, le représentant de

l’Etat dans le département désigne pour le remplacer un ou plusieurs maires de communes

situées dans la zone d’influence cinématographique concernée ;

Le président du conseil départemental ne peut pas être représenté par un élu de la commune

d’implantation, ni par un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de

l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation.

III – PERSONNALITES QUALIFIEES 

� Deux personnalités qualifiées en matière de développement durable et

d’aménagement du territoire parmi les personnes suivantes :

• M. Thomas GOLDSTEIN, architecte urbaniste, et/ou,

• M. Mathieu LAPERELLE, architecte urbaniste, et/ou,

• Mme Isabelle MALLET, architecte urbaniste, et/ou,

• Mme MONIN-GUENOT, architecte urbaniste, et/ou,

• M Serge PIAZZON, architecte urbaniste, et/ou,

• M. Michel SPITZ, architecte urbaniste.

� Une personnalité qualifiée en matière de distribution et d’exploitation

cinématographique proposée par le président du Centre national du cinéma et de

l’image animée parmi les personnes suivantes :

• M. Alain AUCLAIRE, et/ou,

• Mme Nicole DELAUNAY, et/ou,

• M. François LAFAYE, et/ou,

• M. Christian LANDAIS, et/ou,

• Mme Valérie LEPINE-KARNIK. et/ou, 

• M. Gérard MESGUICH,

IV – CAS OU LA ZONE D’INFLUENCE CINEMATOGRAPHIQUE DU
PROJET DEPASSE LES LIMITES DU DEPARTEMENT. 

Le préfet du département d’implantation désigne, pour chacun des autres départements

concernés, au moins un élu et une personnalité qualifiée en matière de développement

durable et d’aménagement du territoire.

ARTICLE 2

Tout membre de la commission départementale d'aménagement cinématographique

informe le préfet des intérêts qu’il détient et de l’activité économique qu’il exerce.

Aucun membre de la commission départementale d’aménagement cinématographique ne

peut délibérer dans une affaire où il a un intérêt personnel ou s’il représente ou a

représenté une ou plusieurs parties.
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ARTICLE 3

L’arrêté préfectoral du 20 mars 2017 modifiant la composition de la commission

d’aménagement cinématographique du Haut-Rhin est abrogé.

ARTICLE 4

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

     Fait à Colmar, le  19 juillet 2018

Pour le Préfet

et par délégation,

Le Secrétaire Général,

ORIGINAL SIGNE

Christophe MARX

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr



 

7 , RUE BRUAT, B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX. �03 89.29.20.00. www.haut-rhin.gouv.fr 

DR-BER 
MW 

 
 

ARRÊTÉ n° 2018-201   du 20 juillet 2018 
portant retrait de l’habilitation dans le domaine funéraire délivrée à l’établissement principal et 

unique de la société dénommée « Menuiserie Finance » sise à Labaroche 

 
Le préfet du Haut-Rhin 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-19, L.2223-23, 
L.2223-25 (1°) et L.2223-25-1, ainsi que D.2223-55-2 à D.2223-55-8 ; 

Vu  le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 modifié, relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 

Vu l’arrêté du préfet du Haut-Rhin n°2017-317 du 13 novembre 2017 portant habilitation dans le 
domaine funéraire, sous le numéro 17-68-200, de l’établissement principal et unique situé au 78, 
lieu-dit le Gazon à Labaroche (68910) relevant de la société dénommée « Menuiserie Finance » 
(RCS Colmar TI n°829 286 244) dont la gérance est assurée par M. Jérôme FINANCE, né le 3 avril 
1982 à Colmar ; 

Vu l’extrait kbis d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du 10 novembre 
2017, indiquant que la société dénommée « Menuiserie FINANCE » a été immatriculée au RCS du 
TI de Colmar le 9 mai 2017, sous le numéro 829 286 244 ; 

Vu la lettre en date du 13 novembre 2017, dûment réceptionnée par M. Jérôme FINANCE le 16 
novembre courant, informant ce dernier de son obligation de communiquer au préfet du Haut-Rhin, 
avant le mois de juin 2018, soit un an après la création de sa société, une copie de son diplôme 
national de conseiller funéraire permettant de justifier qu’il satisfait aux conditions minimales de 
capacité professionnelle en qualité de dirigeant d’une entreprise fournissant aux familles des 
prestations funéraires énumérées à l’article L.2223-19 précité ; 

Vu la lettre en date du 12 juin 2018, dûment réceptionnée par M. Jérôme FINANCE le 15 juin courant, 
par laquelle il est mis en demeure de régulariser, dans un délai de 15 jours, sa situation au regard de 
son aptitude professionnelle à exercer les fonctions de dirigeant d’une entreprise proposant des 
prestations funéraires soumises à habilitation ; 

Considérant que M. Jérôme FINANCE n’a pas donné suite aux deux correspondances précitées et, au 
surplus, n’a pas justifié être à ce jour titulaire du diplôme de conseiller funéraire, ni même s’être 
inscrit auprès d’un organisme de formation déclaré, en vue de la préparation à l’examen de ce 
diplôme, alors qu’il est dirigeant de la société depuis sa création, à savoir depuis le mois de mai 
2017 ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 



 

 
A R R Ê T E 

 
 

Article 1er  : L’habilitation funéraire n°17-68-200 délivrée le 13 novembre 2017 à l’établissement 
principal et unique situé au 78, lieu-dit Gazon à Labaroche (68910) et relevant de la société dénommée 
« Menuiserie Finance », représentée par son gérant M. Jérôme Finance, est retirée en application de 
l’article L.2223-25 (1°) du CGCT, pour non respect des conditions minimales de capacité professionnelle 
de son dirigeant. 

Article 2  : L’arrêté préfectoral n°2017-317 du 13 novembre 2017 précité est abrogé. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au maire 
de la commune de Labaroche ainsi qu’à la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations (service veille concurrentiel). 

 

 
 
 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
 

Signé 
 
Christophe MARX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� recours gracieux :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� recours hiérarchique :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place 
Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     recours contentieux : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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MW 

 
ARRÊTÉ n°2018-200  du 19 juillet 2018  

portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et 
unique de l’entreprise dénommée «Roth Espace Granit » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-

25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-223-0015 du 10 août 2012 portant habilitation dans le domaine 
funéraire, pour une durée de 6 ans, de l’établissement principal situé au 2, route de Wolfgantzen à 
Neuf-Brisach (68600), et relevant de l’entreprise dénommée «Roth Espace Granit » (sàrl), 
représentée par son gérant M. François ROTH, dont le siège social est situé à la même adresse ; 

Vu la demande formulée le 18 juin 2018 et complétée le 16 juillet 2018 par la société dénommée «Roth 
Espace Granit » (RCS Colmar TI 519 097 323), en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation 
dans le domaine funéraire pour son établissement principal et unique, situé au 2, route de 
Wolfgantzen à Neuf-Brisach ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er  : L’établissement principal et unique, situé au 2, route de Wolfgantzen à Neuf-Brisach 
(68600), relevant de l’entreprise dénommée « Roth Espace Granit » (sàrl), représentée par son gérant M. 
François ROTH, et dont le siège social est situé à la même adresse, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 

 



 

⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le  18-68-112. 

Article 3 : La présente habilitation, délivrée pour une nouvelle période de six ans, est valable jusqu’au 
11 août 2024.  

Son renouvellement sera notamment subordonné à la présentation des justificatifs de la capacité 
professionnelle de l’ensemble du personnel salarié. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la 
nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le préfet et par délégation 
P/le directeur de la réglementation 
absent 
Le chef du bureau des élections et de 
la réglementation 

signé 
 
Daniel HERMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar 
Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la date 
de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des relations avec les collectivités locales 
 

 

A R R Ê T É 
du 19 juillet 2018 portant nomination d’un liquidateur en charge de déterminer les conditions de 

dévolution de l’actif de l’association foncière urbaine « Suppler » à Zellenberg 
 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, et 
notamment son article 42 ; 

VU  l’arrêté du sous-préfet de Ribeauvillé n°200934821 du 14 décembre 2009 portant dissolution de 
l’association foncière urbaine autorisée ayant pour objet le remembrement de terrains situés sur le 
territoire de la commune de Zellenberg et compris sans le périmètre de l’AFUA « Suppler » ; 

VU la proposition de nomination d’un liquidateur formulée le 4 juillet 2018 par le directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin ; 

CONSIDERANT  qu’il est fait état dans l’arrêté du sous-préfet de Ribeauvillé du 14 décembre 2009 
susvisé d’une absence d’actif, de passif et d’écritures de liquidation, alors qu’il est établi qu’il 
subsiste des éléments d’actif de l’association foncière urbaine dissoute ; 

CONSIDERANT  que l’article 42 de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 dispose que les 
conditions dans lesquelles l’association syndicale autorisée est dissoute ainsi que la dévolution du 
passif et de l’actif sont déterminées soit par le syndicat, soit, à défaut, par un liquidateur nommé par 
l’autorité administrative ; 

CONSIDERANT   que les conditions de dévolution de l’actif restant de l’association foncière urbaine ne 
pourront être déterminées, eu égard à la dissolution de cet organisme, que par un liquidateur qu’il 
convient de nommer ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R ÊT E 
 

Article 1er –  Monsieur Sébastien DAESSLE, agent des finances publiques à la direction départementale des 
finances publiques du Haut-Rhin, est nommé liquidateur en charge de déterminer  les conditions de 
dévolution de l’actif de l’association foncière urbaine « Suppler » à Zellenberg. 
 
Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture, Monsieur Sébastien DAESSLE et le directeur 
départemental des finances publiques du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Colmar, le 19 juillet 2018 
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
 
Signé 

  Christophe MARX 
Délais et voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un 
recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois 
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux. 



Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des enquêtes publiques et installations classées

CS

A R R Ê T É

du    19 JUIL. 2018

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées
dans le cadre du projet de création d’une piste cyclable d’accès à la zone sud-ouest de 

l’Aéroport Bâle-Mulhouse.

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution 
de  travaux  publics et  notamment  l’article  1er modifié  par  la  loi  n°  2009-526  du
12 mai 2009 - article 86 ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères ;

VU la  demande faite  le  21  juin  2018 du responsable  du service  génie  civil  ingénierie  de 
l’Aéroport  de  Bâle-Mulhouse,  en  vue  d’obtenir  une  autorisation  de  pénétrer  dans  les 
propriétés privées ;

Considérant que les occupations temporaires sont destinées à la réalisation d’un accès sécurisé à 
la zone sud-ouest de l’aéroport pour les piétons et les cyclistes ; 

Considérant qu’un protocole d’accord d’occupation temporaire d’un terrain privé est établi entre 
la société Cryostar SAS propriétaire du terrain, et l’Aéroport de Bâle-Mulhouse, afin de 
convenir des modalités d’accès ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;



A R R   Ê T E  

Article     1  er  

Les ingénieurs, agents ou ouvriers des entreprises mandatées par l’Aéroport de Bâle-Mulhouse 
sont autorisés à pénétrer sur la propriété privée située sur le ban communal de la commune de 
Hésingue, parcelle cadastrée n° 702, section 04 (plan en annexe), pour y exécuter des travaux et 
opérations  nécessaires au projet  de réalisation  d’une  liaison cyclable entre le réseau de piste 
cyclable public existant à Hésingue et la zone sud-ouest de l’aéroport Bâle-Mulhouse.

Article     2  

Les personnes visées à l’article 1er peuvent pénétrer dans la propriété sus-visée close ou non close 
(à l’exception des maisons d’habitation), pour y effectuer  toute opération rendue indispensable 
pour la réalisation de leur mission.

Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord amiable 
se soit établi sur leur valeur ou, à défaut d’accord amiable, qu’il ait été procédé à la constatation 
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Les personnes visées à l’article 1er doivent être porteuses d’une copie du présent arrêté et sont 
tenus de la présenter à toute réquisition. 

S’il est nécessaire de pénétrer dans une propriété close, le présent arrêté est notifié au propriétaire 
concerné, cinq jours au moins avant le début des opérations.

Article     3  

La présente autorisation est consentie pour une durée maximale d’un (1) an, et prendra fin à la 
date de réception des travaux. Elle est périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution 
dans un délai de six (6) mois à compter de sa date de notification au demandeur.

Le  présent  arrêté  est  affiché  en  mairie  de  Hésingue,  au  moins  dix  jours  avant  le  début  des 
opérations.

Article     4  

Le terrain est remis dans son état primitif après l’exécution des travaux.

Les indemnités dues pour les éventuels dommages causés aux propriétés, sont à la charge de 
l’Aéroport  Bâle-Mulhouse.  A défaut  d’accord amiable,  le  litige  sera porté  devant  le  tribunal 
administratif de Strasbourg.
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Article     5  

Il  est  interdit  de  troubler  de  quelque  manière  que  ce  soit,  l’exécution  des  travaux ainsi  que 
d’arracher ou de déplacer des balises,  repères ou signaux placés par les personnes prévues à 
l’article 1er  , dans le cadre de leur mandat avec l’Aéroport de Bâle-Mulhouse. 

Le maire de Hésingue et la brigade de gendarmerie de Saint-Louis sont invités à appuyer de leur 
autorité le personnel chargé des travaux.

Article     6  

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  responsable  du  service  génie  civil 
ingénierie de l’Aéroport Bâle-Mulhouse, le chef de la brigade de gendarmerie de Saint-Louis et 
le maire de Hésingue, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 19 JUIL. 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général.

Signé : Christophe MARX

Délai et voies de recours

Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication  
de la présente décision.
 Recours gracieux : auprès de monsieur le préfet du Haut-Rhin, Direction des collectivités locales et procédures publiques – Bureau des 

enquêtes publiques et installations classées, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex.

 Recours hiérarchique : auprès de monsieur le ministre de l’intérieur – Direction générale des collectivités locales – Bureau des services 
publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

 Recours contentieux : il doit être formulé dans un délai de deux mois après notification ou publication de la présente décision (ou du rejet 
d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), auprès de madame  
la présidente du tribunal administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex.
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Direction des Soins de Proximité 

 

ARRETE ARS n° 2018-2408 du 17 juillet 2018 

Portant abrogation de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 
octroyée à la société INRESA 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L. 4211-5 ; 
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical et son annexe publiée au bulletin officiel du Ministère des Affaires Sociales, de la 
Santé et des Droits des femmes (BO N°2015/11bis) ;   

 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté 2018-2251 du 28 juin 2018 portant délégation de signature aux Directeurs, Chef de cabinet, 

Secrétaire Général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-0333 du 29 janvier 2010 portant autorisation de dispensation à domicile 

d’oxygène à usage médical à la société INRESA MEDICAL pour son site de rattachement sis 1 rue 
Jean Monnet 68870 BARTENHEIM ; 

 
VU le courriel de Monsieur Bertrand GILLET, gérant, en date du 25 mai 2018, complété le 26 juin 2018, 

informant que la société INRESA MEDICAL a cessé son activité de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical depuis le 30 novembre 2017 ; 

 
Considérant par conséquent qu’il convient d’abroger l’autorisation susmentionnée ;  
 

 

ARRETE 

 

  
Article 1 :  L’arrêté préfectoral n° 2010-0333 du 29 janvier 2010 portant autorisation de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical à la société INRESA MEDICAL pour son site de 
rattachement sis 1 rue Jean Monnet 68870 BARTENHEIM est abrogé. 

 
Article 2 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Strasbourg dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou, pour 
les tiers, de sa publication au recueil des actes administratifs. 

 
Article 3 :  Le Directeur des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région ainsi qu’au recueil des actes administratif de la préfecture du 
département du Haut-Rhin.  

 
  Le Directeur Général  

  de l’Agence régionale de Santé Grand Est, 
 Pour le Directeur Général  

  et par délégation, 
 Le Directeur des Soins de Proximité, 

 
 Signé : Wilfrid STRAUSS  
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  Pfastatt, le 20 juillet 2018. 

 

 

 

Le directeur du centre hospitalier de Pfastatt, 

 

Vu la loi n° 86-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière,  

 

Vu le décret n° 2016-1704 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des corps des personnels 

administratifs de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, 

 

Vu le décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 

catégorie C de la fonction publique hospitalière, 

 

 

 

décide 

 

 

 

Article 1er -  Un recrutement sans concours est organisé au Centre hospitalier de Pfastatt, en vue de 

pourvoir 2 postes d’adjoint administratif et 1 poste agent des services hospitalier qualifié. 

 

 

Article 2 -  Aucune condition de titres ou de diplôme n'est exigée. 

 Les candidats doivent être de nationalité française ou de l'U.C.E. et ne doivent pas être âgés 

de plus de 55 ans au 1er janvier de l'année du recrutement, sans préjudice légale des 

dispositions légales relatives au recul des limites d'âge pour l'accès aux emplois publics. 

 

 

Article 3 -  Un délai de deux mois est imparti aux intéressés à compter de la date de publication de l'avis 

de recrutement sans concours pour faire acte de candidature auprès de monsieur le directeur, 

Centre hospitalier de Pfastatt -1 rue Henri Haeffely - 68120 PFASTATT. 

 

 

Article 4 -  La date de publication de l'avis de recrutement sans concours dans l'établissement où 

existent les emplois à pourvoir est le 23 juillet 2018. La date limite de dépôt des 

candidatures est fixée au 23 septembre 2018 le cachet de la poste faisant foi.  

 

 

Article 5 -  Les candidats fourniront à l'appui de leur demande les pièces suivantes : 

- Une lettre de motivation 

- Un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés et en 

précisant la durée. 
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Article 6 -  Le recrutement sera constitué d'une phase d'admissibilité d’étude des dossiers par une 

commission. Les candidats retenus après une première sélection sur dossier seront 

auditionnés par la commission. Les épreuves sont fixées respectivement le 25 septembre 

2018 et le 3 octobre 2018. 

 

 

Article 7 -  La liste des candidats autorisés à prendre part au concours est arrêtée par le directeur de 

l'établissement. 

 

 

Article 8 - La commission est composée comme suit : 

 

 Président : 

− Madame Nadia ANOUN, représentante du directeur du Centre hospitalier de Pfastatt, 

 

 Membres : 

− Madame Nelly LACH, Attaché d’administration hospitalière au Centre hospitalier de 

Rouffach, 

− Madame Anne SCHMITT-BEAUFILS, Responsable du pôle soins, qualité et recherche 

au Centre hospitalier de Pfastatt. 

 

 

Article 9 -  La responsable du pôle ressources humaines du centre hospitalier de Pfastatt est chargée de 

l'exécution de la présente décision. 

 

 

Article 10 -  La présente décision est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de 

Strasbourg (31, avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG) dans un délai de deux mois à 

compter de la notification. 

 

 

  Pour le directeur,  

  la responsable du pôle ressources humaines 

 

 

 
  Nadia ANOUN 
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